
 

Réunion du Comité technique étude de l’ODPE 23   
Jeudi 19 mai 2022- 13h30 

Compte-rendu 
 
Présents :  
- Carole BEUZE, Conseil Départemental, ASE 
- Jessica BOURGEOIS, Conseil Départemental, ASE 
- Laurence CHEVREUX, Vice-Présidente Conseil Départemental 
- Françoise-Léa CRAMIER, Tribunal Judiciaire 
- Cécile DAUDONNET, Conseil Départemental, DEFJ 
- Carole DELGOULET, AECJF  
- Xavière DESROZIER-VERDU, DDSP23 
- Patrice DEYRAT, Juge des Enfants, TJ 
- Pierre DUMONT, PJJ 
- Elisabeth HENRY, MSA 
- Yann LEBRAS, CDEF 
- Christelle MARGUERITAT, CDEF 
- Nathalie MARMIER GIRAUD, Conseil Départemental, UTAS de Bourganeuf 
- Aude MAUGARD, DDETSPP 
- Laure MIGOT, Conseil Départemental, ASE 
- Nicolas MURCIER, IRFSS-NA 
- Jean-Maurice PRUDENT, ADEPAPE 
- Béatrice QUEROY, Conseil Départemental, ASE 
- Elisa REIX, ARS 
- Isabelle ROGASIK, Centre Hospitalier La Valette  
- Nathalie TEIXEIRA Nathalie, MECS Bosgenet – Fondation AJD 
 
Excusés : 
- Mme Noémie AUDOUARD, MSA du Limousin 
- Mme Sabine BACHELLERIE, UDAF 
- Mme Lisa BOUQUET, MDPH 
- Mme Marie CLOCHON, Conseil Départemental, ASE 
- Mme Sophie COUTURIER, Conseil Départemental, ASE 
- M. Francis DUMONTEIL, Groupement de gendarmerie départementale de la 
Creuse 
- Mme Nathalie ELION, DSDEN 
- Mme Anna GHITALLA, PEP23 
- Mme Françoise LAPORTE, Conseil Départemental, DASP 
- Mme Delphine LARROQUE, Ordre des médecins 
- M. Stéphane MAISONNEUVE, MDPH 
- M. Philippe METGE, Conseil Départemental, DGA 
- Mme Caroline PERROUD, CAF de la Creuse 
- Mme Rachel PIERTERAERENTS, DTPJJ 
- Mme Amandine RATIER, Conseil Départemental, ASE 
- Mme Agnès ROCHE, CAF de la Creuse 
- Mme Floriane ROCHEROLLE, Comité d’Accueil Creusois 
- Mme Cindy ROSEC, Groupement de gendarmerie départementale de la Creuse 
- Mme Isabelle TEIM, Conseil Départemental, ASE 
- M. Laurent VISTE, Conseil Départemental, ASE 
 



I- Bilan de la conférence annuelle de l’ODPE 23 
 

 220 personnes ont assisté à la conférence en présentiel et en distanciel 
 

 39 réponses au questionnaire de satisfaction (18% de taux de réponse) 
 
 92 % de satisfaction par rapport à la journée (33 % très satisfait et 59% satisfait) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Satisfaction concernant l’organisation générale de la conférence : 

Choix de la date : 82% de satisfaction – 8 % sans avis – 10 % d’insatisfaction 
Horaires : 95% de satisfaction – 2,5% sans avis- 2,5% d’insatisfaction  
Lieu : 79 % de satisfaction – 13 % sans avis – 8 % d’insatisfaction 
Programme de la journée : 92% de satisfaction - 8% d’insatisfaction 
Organisation de la journée : 90% de satisfaction – 5% sans avis – 5 % 
d’insatisfaction  
 

 Les interventions ont-elles été utiles pour votre pratique professionnelle? 
Présentation de l’ODPE : 82% de satisfaction – 13 % sans avis – 5  % 
d’insatisfaction 
Mme Fougère Ricaud (ONPE) : 87 % de satisfaction – 13 % sans avis  
M. Dos Santos (juriste) : 51 % de satisfaction – 23 % sans avis - 26 % 
d’insatisfaction  
Mme Corbet (besoins fondamentaux) : 92 % de satisfaction – 3 % sans avis 
– 5 % d’insatisfaction 
Mme Corbet (RFA): 85% de satisfaction – 5 % sans avis – 10 % 
d’insatisfaction 
M. Somnard : 69 % de satisfaction – 18% sans avis – 13 % d’insatisfaction  
Les temps d’échange: 49 % de satisfaction – 31 % sans avis – 20 % 
d’insatisfaction 

 
 Qu’avez-vous préféré dans la conférence? 

1- Intervention de Mme Corbet sur l'approche théorique des besoins 
fondamentaux  31% des réponses  
2-  Intervention de Mme Fougère 27 % des réponses  
3- Qualité des interventions 16  % des réponses  



4- Rencontre entre professionnels 12  % des réponses  
5- Intervention de Mme Corbet sur la RFA 4 % des réponses  
6- 2 % des réponses : Intervention de M. Dos Santos, Diversité des 
interventions, thématique des besoins fondamentaux, accueil, prise de recul 
par rapport au quotidien, actualisation de certaines informations. 

 
 Que n’avez-vous pas aimé dans la conférence? 

1- Approche trop théorique et technique; difficilement compréhensible 
de M. Dos Santos  20% des réponses  
2- Longueur des interventions (non maîtrise du temps) 16% des réponses  
3- Pas de temps d’échange 16 % des réponses  
4- Rien 14% des réponses  
5- Pas de temps de pause dans la journée 10% des réponses  
6- Problèmes techniques de la salle (trop grande, chaises non confortables 
8 % des réponses 
7- Aspect trop théorique des interventions (pas d’intervention sur les 
pratiques professionnelles) : 6% des réponses 
8- Pause déjeuner trop courte  4% des réponses  
9- Présentation de la RFA 2% des réponses  
10- Exposé de Mme Fougère écourté 2 % des réponses   
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Commentaires / Suggestions  
1- Sans commentaire 26% des réponses  
2- Faire des pauses dans la journée 15% des réponses  
3- Garder des temps d’échange et d’interaction 9% des réponses  
4- Choisir une salle plus adaptée 9 % des réponses  
5- Commencer plus tôt 9 % des réponses  
6- Restauration sur place 7% des réponses  
7- Ecourter les interventions  4% des réponses 
8- Prendre moins d’intervenants 4 % des réponses  
9- Faire des tables rondes suite aux interventions pour échanger entre 
professionnels 4 % des réponses 
10 - 2% des réponses : utiliser des expériences locales pour illustrer des 
propos, avoir un modérateur, ne pas choisir un mercredi, mettre en place des 
sous-groupe pour favoriser l’échange et la participation, être vigilent au RGPD 
lors de la diffusion sur You Tube, faire intervenir des praticiens.  
 

II- Bilan des groupes de travail 
Le premier comité technique étude réuni le 20 septembre 2021 avait décidé la 
création de 4 groupes de travail :  
 
1 - « Conférence annuelle »  
3 réunions : 20/09/2021, 20/10/2021 et 08/02/2022 
 
Objectifs du groupe :  

- Validation de l’ordre du jour de la conférence 
- Choix des intervenants, de l’organisation, des invités, des modalités de 

présentation, du lieu de réunion… 
 
Bilan : 
Les délais contraints pour organiser la première conférence et l’épidémie de Covid 
19 n’a pas permis au groupe de travail de prendre la place nécessaire pour réaliser 
les objectifs confiés.  
 
Enjeux : 
Préparer en concertation la prochaine conférence pour répondre au mieux aux 
attentes des partenaires de l’ODPE  
 
2 - « Statistiques »  
3 réunions : 20/09/2021, 22/10/2021 et 07/03/2022  

Objectifs du groupe :  
- Analyser les données collectées et les mettre en forme 
- Proposer les orientations d’études 
- Préparer les outils de collecte des statistiques pour 2022 
 
Bilan :  
Le groupe a pu travailler sur les hypothèses de travail pour les prochaines années (cf 
1er rapport ODPE) et retravailler sur les outils de collecte des statistiques 
 
 



Enjeux :  
Arriver à croiser les données de l’ensemble des partenaires avec l’objectif de pouvoir 
retracer le parcours de l’enfant et de sa famille au sein de l’ensemble des partenaires 
de l’ODPE afin de comprendre leur situation et mettre en place des outils de 
prévention plus efficaces et pertinents 
Affiner les statistiques et mener des études plus poussées en fonction des 
hypothèses de travail émises notamment en se penchant sur des cohortes de jeunes 
à définir.  
 
3- «Formation continue » 
3 réunions : 20/09/2021, 20/10/2021, 18/03/2021 
 
Objectifs du groupe :  
- Réaliser le bilan des formations continues 2020, Faire des propositions sur les 
besoins de formation 
- Travail sur une thématique annuelle  
 
Bilan  
- Analyse des besoins en formation et participation aux choix des intervenants pour 
la conférence annuelle 
- Travail sur la collecte des informations auprès des partenaires avec la définition de 
5 thèmes principaux de formation sur la protection de l’enfance:  

 Contexte règlementaire 
 Dispositifs spécifiques ciblés 
 Evolution des connaissances 
 Outils méthodologiques et pratiques professionnelles 
 Travail en réseau/ Partenariat / Inter-institutionnalité 

 
Enjeux :  
- Suivre la Recherche Formation Action sur les besoins fondamentaux 
- Affiner les besoins en formation des professionnels 
- Proposer des thèmes d’étude et de recherche adaptés aux besoins 
 
 
4 - «  Comité d’usagers »  
5 réunions : 20/09/2021, 18/10/2021, 09/12/2021, 04/03/2022 et 04/04/2022. La 
prochaine réunion est prévue le 20 mai 2022.  
 
Objectifs du groupe :  
- Définir une méthodologie de travail 
- Proposer une organisation, un mode de fonctionnement et de  communication du 
comité d’usagers 
- Mettre en œuvre le 1er comité d’usager et le faire vivre 
 
Bilan 
- Définition du comité de jeunes et de son fonctionnement:  
16 jeunes de 9 à 18 ans confiés par mesure judiciaire à l’Aide Sociale à l’Enfance du 
Conseil Départemental de la Creuse ainsi que les jeunes sous contrat Jeunes 
Majeurs ayant bénéficiés d’une mesure judiciaire (groupe expérimental) 
- 5 réunions par an pour travailler sur un thème choisi par le groupe  



- Recherche des 2 animateurs potentiels extérieurs à la protection de l’enfance 
Enjeux 
- Travail sur les outils de communication auprès des jeunes (stagiaire) 
- Présenter le projet à la commission permanente du Conseil départemental du 
23/09/2022 pour une mise en œuvre en décembre  
 
III- Orientations pour l’année 2022 et futurs groupes de travail 
 
1- Propositions pour l’organisation de la conférence 2022 de l’ODPE 23 :  
- Jeudi 1er décembre 2022 
- Le groupe de travail conférence annuelle avait émis le souhait que le lieu de la 
conférence puisse tourner sur l’ensemble du département. Il est proposé que le 
prochain lieu soit la Cité internationale de la Tapisserie à Aubusson (auditorium de 
190 places) avec une possibilité de restauration sur place.  
- Les membres du comité technique étude valident la proposition de conférence sur 
une journée complète.  
 
Afin de proposer des thématiques, les réponses des participants au questionnaire de 
satisfaction sont présentées par thèmes : 
 
Contexte règlementaire 

- Comment mettre en œuvre la loi de février 2022? 
- Thème sur l'actualité en protection de l'enfance 

 
Travail en réseau / Partenariat 

- Comment inclure les services médico-sociaux à l'accompagnement des 
enfants placés ? 

- Le travail en partenariat 
- Le lien entre les différents partenaires de terrain - Comment mieux travailler 

ensemble dans l'intérêt de l'enfant et de sa famille? 
- Relations partenariales avec les services ordinaires crèches, écoles… 

 
Evolution des connaissances 

- La prévention, le repérage des troubles chez l'enfant 
- Diagnostic des atouts, des faiblesses et des projets à venir pour la protection 

de l'enfance 
- Evolution du profil des jeunes  
- Approfondissement du sujet sur la prostitution des mineurs 
- Evolution des métiers dans le secteur de la protection de l'enfance 
- Les violences intra-familiales 
- Crise suicidaire chez l'enfant 
- L'attachement 

 
Outils méthodologiques et pratiques professionnelles 

- Echange sur les pratiques professionnelles 
- Analyse des données chiffrées de l'ODPE23 : pourquoi tant de placement 

judiciaire? 
-  Relation avec les familles 
- De la maltraitance à la résilience 
- Interculturalité  



- Evaluation en protection de l'enfance 
- Les actions en Creuse 
- Les outils d'évaluation des réponses aux besoins fondamentaux des enfants 

et ceux pour définir la qualité du lien d'attachement 
 
Dispositifs spécifiques ciblés 

- Les innovations en matière d'intervention sociale 
- Thème sur l'actualité en protection de l'enfance 
- Retour d'expérience sur  les modes d'intervention innovants en protection de 

l'enfance 
- L'usager (témoignage d'anciens de l'ASE) 
- Les interventions auprès des familles d'origine culturelles différentes 
- La prise en charge psychiatrique et psychologique des mineurs 
- Placement et prise en charge des mineurs au sein de l'ASE 
- Les conduites à risque chez les adolescents 
- L'intervention en protection de l'enfance dans le cadre spécifique des AED 
- Valorisation des assistants familiaux 

 
A partir de ces éléments, les membres du comité technique étude proposent 
plusieurs thèmes qui seront étudiés par le groupe de travail conférence annuelle :  
- L’accueil des fratries dans le placement en lien avec la loi de 2022  
- Poursuite et approfondissement de l’intervention de Mme Fougère sur la prostitution 
des mineurs (sortie du tome 2 de l’étude menée par l’ONPE en juin 2022)  
- La prise en charge psychiatrique et psychologique des jeunes :  
 Comment faire avec les moyens actuels ? (problématique de la dégradation 
des soins sur le département) 
 Comment sont traitées les urgences psychiatriques 
 Quels soins ?  

Quelles solutions à trouver avec les médecins présents ? 
 Quels outils innovants dans la prise en charge ?  
Un lien pourrait être fait avec le projet de Santé Mentale mené par l’ARS 
 
 
2- Les futurs groupes de travail de l’ODPE 23 
 
- Les groupes de travail conférence annuelle et formation continue vont être 
fusionnés : « Formation continue – conférence » 
 
- Le groupe de travail ‘Comité d’usagers » va être transformé dès la constitution du 
comité des jeunes en groupe de suivi.  
 
- Suite à une demande issue des questionnaires sur les besoins en formation, il est 
proposé de créer un groupe de travail « Veille juridique » qui aura pour objectifs 
de se réunir deux fois par an pour établir le sommaire d’une lettre d’info de l’ODPE 
23 avec une mise à jour des connaissances juridiques et psycho-sociales. La lettre 
sera rédigée en interne par l’ODPE. Ce groupe de travail pourra être un relais de 
l’actualité de la protection de l’enfance dans le département de la Creuse (partage 
d’expériences). 
 



Il est possible de changer de groupes de travail si un membre ne se sent pas à l’aise 
avec la thématique choisie initialement. Ces groupes sont également ouverts aux 
travailleurs de terrain des partenaires de l’ODPE 23. Il suffit de se faire connaitre 
auprès de l’ODPE23 après accord de leur hiérarchie.  
 
IV- Travail sur les instances de l’ODPE23 
 
Il existe deux instances officielles :  
- le comité stratégique qui se réunit une fois par an. Il est à lier avec le comité de 
pilotage du schéma (qui regroupe les mêmes membres que l’ODPE et dont les 
missions sont complémentaires). Il est proposé d’organiser une réunion entre les 
mois de juin et juillet chaque année. 
 
- le comité technique étude qui se réunit deux fois par an. Le nom de cette instance 
est complexe et ne se retient pas facilement. Afin de simplifier la compréhension, il 
est proposé de changer le nom en « comité technique ». Les réunions auront lieu en 
avril et septembre chaque année.  
 
Des groupes de travail peuvent être créés et se réunissent au besoin en fonction de 
l’actualité. En principe un groupe de travail se réunit 4 fois dans l’année.  
 
Un retro-planning de l’ensemble des réunions sera transmis en début d’année pour 
permettre une meilleur planification et organisation.  
 
V- Questions diverses 
 
Mme Margueritat a évoqué la difficulté de la prise en charge des jeunes suivis dès 
qu’une hospitalisation en pédo-psychiatrie est nécessaire.  
 
M. Deyrat a évoqué la question de la mise en œuvre du Projet pour l’Enfant pour les 
jeunes confiés.  
 


